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Procès-verbal du Conseil Municipal
Du 5 mars 2026

L'an deux mille vingt-six, le 5 mars, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 13 février
2026, par Monsieur Thibault PELLETIER, Maire de la commune, s'est réuni au nombre prescrit 
par la loi, dans la salle du conseil de Tremblay-les-Villages.

Étaient présents : Thibault PELLETIER, Annabel DOS REIS, Monique CUROT, Marc 
RAVANEL, Sébastien RUFFRAY, Sophie HALLAY, Christine LUCAS, Lucie 
BOULANGER, Peggy BOULADE, Franck CHARON, Alain BERY, Arnaud LEHERICHER, 
Grégory MAIN, Amélie JOURNAUX, Françoise FERNANDES, Anthony GAUTIER.

Était absent en ayant donné pouvoir :
Nathalie GANDON a donné pouvoir à Grégory MAIN

Absents excusés : Barbara LOCHET, Bruno FAUCHEUX

Nombre de conseillers présents : 16
Nombre de conseillers excusés ayant donné pouvoir : 1
Nombre de votants : 17

Le quorum est atteint.

Secrétaire de séance : Françoise FERNANDES

Monsieur le Maire ouvre la séance à 20h15 et demande si des observations sont à apporter au 
procès-verbal de la séance du 22 janvier 2026.

Le procès-verbal de la séance du 22 janvier 2026

Monsieur le Maire sollicite du conseil municipal le retrait de la délibération relative à 

cublé.

Le conseil municipal à approuvé



TREMBLAY LES VILLAGES
5 rue de Châteauneuf         02.37.65.28.18
28170 Tremblay les Villages    

CM 05-03-2026
Page 2 sur 36

Ordre du jour
Conseil Municipal du 5 mars 2026

Finances :
Délibération sur le compte financier unique du budget principal

le budget principal
Délibération sur le budget primitif 2026 du budget principal
Délibération sur le compte financier unique du budget annexe maison de santé

Délibération sur le budget primitif 2026 du budget annexe maison de santé

pour la réfection des enrobés rue des sablons (RD 121-14)

Juridique
Délibération modifiant le règlement de la bibliothèque municipale

Ecublé

Divers
Comptes-Rendus
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FINANCES

DCM2026.03.05.01 : Délibération sur le compte financier unique du budget 
principal
La délibération portant sur le compte financier unique est présentée par Mme Annabel DOS 
REIS, 1ère Adjointe au Maire.
Madame la 1ère Adjointe rappelle que pour la 3ème année, la commune de Tremblay-les-Villages 
ne procède plus au vote successif sur le compte de gestion et sur le compte administratif. En 
effet, suite à une réforme, la collectivité délibère désormais sur un compte concordant 
regroupant à la fois les écrit

commission des 

présentation par le conseiller aux décideurs locaux de la DGFIP. En outre, les informations 

janvier 2026. 
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: 

Investissement Fonctionnement

Dépenses 1 174 033,66 1 774 438,27

Recettes 1 401 743,50 2 280 936,12

excédentaire de 227 709,84
excédentaire de 506 497,85
Madame la 1ère Adjointe soumet le compte financier unique au vote du conseil municipal. Le 

Le nombre de 
votants est porté à 16.

Pour : 16
Contre : 0
Abstention : 0

:

Approuve le compte financier unique sur le budget principal 5

DCM2026.03.05.02 : 
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Monsieur le Maire présente le résultat 2025 du budget principal ainsi que la proposition 

ont pas 
encore signés en parallèle.

Pour : 17
Contre : 0
Abstention : 0

:
Affecte 267
Affecte 4 021 999,76
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DCM2026.03.05.03 : 
programme et de crédits de paiement pour la construction du centre technique municipal

Vu le code général des collectivités territoriales,

Considérant que le vote en autorisation de programme et crédit de paiement, AP /CP est 
nécessaire au montage du projet de construction du nouveau centre technique municipal

: 

: 1 000

CP en année N : 700

CP en année N+1 : 300

Pour : 17
Contre : 0
Abstention : 0

: 

Décide
de paiement relatifs à la construction du centre technique municipal ainsi que détaillé
précédemment.

Dit que les crédits correspondants sont inscrits au Budget Primitif, exercice 2026

DCM2026.03.05.04 : Délibération sur le budget primitif 2026 du budget principal

à venir ou en cours.

2026 et le 10 février 2026. Au cours de la réunion du 10 février 2026, les données financières 
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séance du conseil municipal du 22 janvier 2026. Cet exposé est annexé au procès-verbal de la 
séance.
Monsieur le Maire présente au conseil municipal le projet de budget 2026 issu des travaux 
menés depuis le mois de décembre.
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remboursement des intérêts de la dette.
Madame la 1ère Adjointe répond que cette augmentation est liée aux premiers remboursements 

: 

Investissement Fonctionnement

Dépenses 5 866 6 271

Recettes 5 866 6 271
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Monsieur
délibérante.

Pour : 17
Contre : 0
Abstention : 0

:
Approuve le budget primitif 2026

DCM2026.03.05.05 : Délibération sur le compte financier unique du budget 
annexe « Maison de Santé »
La délibération portant sur le compte financier unique est présentée par Mme Annabel DOS 
REIS, 1ère Adjointe au Maire.
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Monsieur le 2ème

recettes. 
Monsieur le Maire répond par la négative en indiquant que ce budget peut être équilibré par une 
subvention du budget principal.
Au regard de ces résultats, Monsieur le 2ème adjoint considère ce résultat comme positif et juge 
que la décision de reprendre la maison de santé en gestion communale était un bon choix.

: 

Investissement Fonctionnement

Dépenses 4 65

Recettes 60 779,30

déficitaire de 4 246,13
Madame la 1ère Adjointe soumet le compte financier unique au vote du conseil municipal. Le 

Le nombre de 
votants est porté à 16.

Pour : 16
Contre : 0
Abstention : 0
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:

Approuve le compte financier unique sur le budget annexe « maison de santé » pour 

DCM2026.03.05.06 : du budget annexe 
Maison de Santé

Monsieur le Maire présente le résultat 2025 du budget principal ainsi que la proposition 
maison de santé ».
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Pour : 17
Contre : 0
Abstention : 0

:
Affecte 4 382,32
Affecte 4 246,13 dépenses de fonctionnement

DCM2026.03.05.07 : Délibération sur le budget primitif 2026 du budget annexe 
« maison de santé »

à venir ou en cours.
Le budget annexe « Maison de Santé » est constitué de quelques éléments principaux à savoir :

-
- Des recettes principalement générées par les loyers perçus auprès des professionnels de 

santé occupant la maison de santé.
Le reste du budget est ensuite constitué des charges nécessaires au bon fonctionnement (contrats 

udget principal de la commune.

Il est également précisé que le budget primitif prévoit le remboursement, à l égard des 
professionnels de santé, des trop-perçus sur les charges locatives. Ces trop-perçus à rembourser, 
liés à l exercice 2025, sont estimés à 7 000 
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Pour : 17
Contre : 0
Abstention : 0

:

Approuve le budget primitif 2026
présenté



TREMBLAY LES VILLAGES
5 rue de Châteauneuf         02.37.65.28.18
28170 Tremblay les Villages    

CM 05-03-2026
Page 20 sur 36

DCM2026.03.05.08 : 
financement avec le département pour la réfection des enrobés 
de la rue des sablons (RD121-14)

subventionne les travaux de réfection de chaussée effectués sur les routes départementales à 

Ainsi un projet de convention a été établi prévoyant notamment : 
- -les-

Villages pour la réfection de chaussée de la rue des Sablons
-

Le projet de convention est présenté ci-après : 

-ET-LOIR
ET LA COMMUNE DE TREMBLAY-LES-VILLAGES SUR LES ROUTES 

DEPARTEMENTALES DE CATEGORIE C4
relative aux travaux de réfection et de réaménagement de la rue des Sablons (RD 121.14)

-et-Loir, représenté par Monsieur Christophe le DORVEN, Président 
du Conseil départemental, dûment habilité par délibération de la Commission permanente 

ci-après dénommé « le Département »

La Commune de TREMBLAY-LES-VILLAGES, représentée par Monsieur PELLETIER 
Thibault, Maire, dûment habilité par délibération du Conseil municipal en date du 5 mars 2026.
ci-après dénommée « la Commune »
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L3213-3,
Vu le code de la commande publique, notamment son article L.2422-12,
Vu le code de la voirie routière, notamment ses articles L131-1 et suivants et R131-1 et suivants,

-1 et suivants, L555-1 et suivants, 
L555- -10 et R 554-1 et suivants;
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Département et la Commune de TREMBLAY-LES-VILLAGES en date du 22/04/1999,
Vu la délibération n°5.3 du Conseil départemental en date du 17 juin 2013, attribuant une aide 

roulement sur les routes de catégorie 4 (C4),

IL A ETE CONVENU ENTRE LES PARTIES CE QUI SUIT :
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

la RD 121.14 dite rue 
des Sablons.

-12 du Code de la commande publique qui 
ce de

-dessus, définit les conditions dans 
lesquelles le Département consent à se dessaisir temporairement de sa compétence au profit de 
la Commune.

comprennent les travaux suivants : aménagement de trottoirs, réfection de voirie et création 
de bandes cyclables ;

communale.

-Thymerais pour élaborer son projet.

Concernent la route départementale 121/14 PR 0+000 au PR 0+205

La Commune assurera pour le compte du Département et pour son compte la maîtrise 

Pour le compte de la commune :
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- Bordures et aménagement de trottoirs et bandes cyclables ;
Pour le compte du Département :
Réfection de la chaussée en enrobés 0/10

suivi du marché nécessaire à la réalisation des travaux.

réalisés sur la voie publique :
- Articles L 554-1 et suivants et R 554-1 et suivants relatifs à la sécurité des ouvrages 
souterrains, aériens ou subaquatiques
- Articles L 555-1 et suivants et L555-25 et suivants, relatifs aux canalisations de transport de 
gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques
- Article R 554-10 relatif au périmètre de la redevance due par les exploitants d'ouvrage.

ARTICLE 4 : PERMISSION DE VOIRIE

elle de se conformer aux dispositions du règlement départemental de voirie et aux conditions 
spéciales suivantes :
Prescriptions techniques :
Pose de bordures et caniveaux :
- Les nez de caniveaux seront soit à la même altimétrie, soit à une côte altimétrique de + ou 
5 cm
-
départemental AD2i du Drouais-Thymerais

Tranchée et pose de canalisation :
- Découpe préalable de la chaussée avant terrassement,
- Remblayage de la tranchée suivant les prescriptions techniques du gestionnaire de voirie, 
structure type n°6,
- La remise à niveau des regards de visite et bouches à clés sera à la charge du gestionnaire 
de réseau,
-
- Signalisation de chantier :

définies par le gestionnaire de voirie au moment de la réalisation des travaux.
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La Commune recevra pour les travaux de raccords en traverse visés ci-dessus une participation 

couche de roulement.
Base de calcul :
Longueur du projet : 205 ml
Largeur de la chaussée future : 4,68 ml
Surface : 960 m²

Après travaux, un constat sera signé entre la Commune et le Département pour arrêter la 
surface à prendre en compte.

le nouveau décompte obtenu.

limite du nouveau décompte.
Toutefois, si le montant définitif de la participation est supérieur de plus de 10% au montant 
estimé et supérieur de plus de 1 000 euros à ce même montant, le montant définitif sera arrêté 
par avenant à la présente convention, sur présentation de justificatifs.

ARTICLE 6 : APPROBATION DES PROJETS

ation des marchés ou 

ARTICLE 7 : PROGRAMMATION DES TRAVAUX
Les travaux ont été réalisés au dernier trimestre 2024.

La Commune a informé le Département du début des travaux au moins 30 jours ouvrables avant 

ARTICLE 8 : EXECUTION, RECEPTION ET REMISE DES TRAVAUX

tout état de cause dès que le Département en exprimera le besoin.
Les modalités de réception sont fixées par la Commune en application des marchés de travaux 
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Pour chaque chantier une visite préalable aux opérations de réception sera organisée par le 
Département et la Commune.

-rendu qui consignera les observations 
présentées par les parties.

notamment eu égard aux observations formulées.

seront transmises au Département afin de déclencher les opérations de remise des ouvrages.

réalisé.

puisse intervenir 

parties
A défaut de toute diligence visant à formaliser la remise dans le délai de deux mois à compter 

de possession par le Département, ce dernier est réputé avoir pris p

Par ailleurs, la Commune transmettra au Département les résultats de ses propres 

ARTICLE 9 : DUREE DE LA CONVENTION
La présente convention prendra effet à compter de la date de signature la plus tardive à 

financement.
Elle prendra fin au solde des comptes entre les parties.

ARTICLE 10 : MODIFICATION DE LA CONVENTION
La présente convention pourra être modifiée par avenant signé des deux parties.

ARTICLE 11 : RESILIATION DE LA CONVENTION
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de travaux.

ARTICLE 12 : ASSURANCE
La Commune contractera toutes les assurances nécessaires et rendues obligatoires dans le 
cadre des travaux. Elle justifiera de la souscription de ces assurances sur simple demande 
écrite du Département.

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES

différents éventuels qui pourraient survenir au cours de son exécution.

Convention établie en double exemplaire originaux

Pour : 17
Contre : 0
Abstention : 0

Approuve le projet de convention entre la commune et le département relatif aux 
travaux de réaménagement de la rue des sablons

Autorise
rapportant

DCM2026.03.05.09 : 
villages fleuries

décerner en 2025 une 1ère fleur au concours des villes et villages fleuris.
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le concours, à savoir le conseil national des villes et villages fleuris.

Monsieur le Maire soumet cette proposition au vote du conseil municipal.

Pour : 17
Contre : 0
Abstention : 0

: 

Approuve -les-Villages au conseil national des 
villes et villages fleuris

Autorise le Maire à réaliser les formalités relatives à cette adhésion

JURIDIQUE

DCM2026.03.05.10 : Délibération modifiant le règlement de la bibliothèque 
municipale
Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal 

bibliothèque municipale. 
Ce travail a porté sur plusieurs axes : les locaux, les collections, les animations, les bénévoles, 

s et le nombre de prêts de 

s s tend à stagner voire à régresser. Il a également été constaté un 
nombre très faible de seniors dans les adhérents.

règlement intérieur.

Sur la tarification : 
o Tarif 1 : Adultes (+ 18 ans)
o Tarif 2 : Enfants/jeunes (- 18 ans) : gratuit

Sur les horaires : 
o Mardi : 16h30/18h15
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o Mercredi : 10h00/12h15 et 14h30/16h30
o Jeudi : 16h30/18h15
o Vendredi : 16h30/18h15
o Samedi 10h00/12h15

Sur la politique de prêt
o

société)
o Emprunt illimité pour les livres, CD et DVD
o Emprunt limité à 2 par foyer pour les jeux de société

Ces différents éléments sont traduits dans le projet de règlement intérieur présenté ci-après : 

Règlement intérieur
de la bibliothèque municipale de

Tremblay-les-Villages
CONSIDERANT que la municipalité de Tremblay les Villages a mis en place une bibliothèque 
publique.

CONSIDERANT que la municipalité peut, en vertu de la loi, définir les conditions 

suit :

1 RAPPEL DES MISSIONS DE LA BIBLIOTHEQUE

La bibliothèque municipale est un service public destiné à toute la population. Elle constitue 
et organise, en vue du prêt à domicile et de la consultation sur place, des collections 
encyclopédiques et pluralistes adaptées aux besoins documentaires courants et réguliers du 

Elle complète ses ressources propres en donnant accès à des ressources documentaires 

celles-ci. Elle met à disposition du public tous les moyens nécessaires aux recherches 
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Ainsi, et dans la mesure du possible, la bibliothèque offre également un accès à des postes 

ressources 
informatiques et aux médias. 

La constitution des collections est le fait du responsable de la bibliothèque qui procède au 
choix des documents qui entrent (dons ou achats) ou sortent (éliminations) des collections 

politique 
-

éditoriale, des collections existantes et de leur utilisation par le public. La demande des 
bibliothèque ne constituant pas un 

service personnalisé de fourniture de documents.
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2 INSCRIPTION

Art. 1 : La consultation et la communication sont gratuites. Le prêt des documents nécessite 
une cotisation annuelle dont le tarif est fixé par délibération du conseil municipal.

Art. 2

e 
domicile doit être impérativement signalé.

3 TARIFS DES SERVICES

Art. 3 : 
municipal.

Art. 4 : 

4 

Art. 5 : 

diffusé 15 jours au moins avant son entrée en vigueur.

:

               Matin                   Après-midi
       Lundi
       Mardi                 16h30-18h15
       Mercredi             10h00-12h15                 14h30-16h30
       Jeudi                 16h30-18h15
       Vendredi                 16h30-18h15
       Samedi            10h00-12h15
       Dimanche

5 PRET

Art. 6 :
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Art. 7 -

consultés que sur place (dernier numéro des périodiques en cours, documents 
destinés exclusivement à la consultation sur place et signalés comme tels, 

exceptionnellement consenti sur autorisation du bibliothécaire.
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Art. 8 : Tout lecteur peut emprunter à la fois :

Un nombre illimité de livres, CD, DVD. 
2 jeux de société (limité à 2 jeux par foyer)

Art. 9 : Durée du prêt régulier la durée du prêt régulier est de ___4__ semaines

Art. 10 : Renouvellements :

par téléphone   par mail

I. sur place

Le renouvellement - pour une durée équivalente à celle du prêt régulier - est accordé 
à condition que ce document ne soit pas déjà réservé par un autre usager.

Le nombre maximum de renouvellements permis à un usager pour un même document 
est limité à un (1).

Art. 11 : Réservations. Un usager inscrit peut réserver un document déjà en circulation.

Le nombre maximum de réservations permis par inscrit est de 5 réservation(s).

6 RETARDS

Art. 12 : En cas de retard dans la restitution des documents empruntés, la bibliothèque pourra 
prendre toutes dispositions utiles pour assurer le retour des documents : rappels, 

prêt.

7 DOCUMENTS PERDUS OU DETERIORES

Art. 13 : -

détériorations répétée
définitive.
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8 RECOMMANDATIONS ET INTERDICTIONS

Art. 14 : Il est rappelé aux usagers

-

- que
-ci 

devront IMPERATIVEMENT signer une autorisation parentale et accompagner les 
moins de 14 dans leur usage de la bibliothèque. La bibliothèque dégage toute 
responsabilité à cet égard.

-

reste entière. La commune ne pourra être mise en cause en cas de délits tels que 
: la 

consultation et/ou la création de sites ou messages à caractère injurieux, 

violence.

Art. 15 :

8 APPLICATION DU REGLEMENT

Art. 16 :
des négligences répétées peuvent entraîner la suppression temporaire ou définitive du 

Art. 17 : Le responsable de la bibliothèque, ainsi que sous son autorité les autres membres 

est affiché en permanence dans les locaux à usage du public.

Ce règlement a été adopté le 5 mars 2026 par le Conseil Municipal

Monsieur le Maire soumet cette proposition au vote du conseil municipal :
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Pour : 17
Contre : 0
Abstention : 0

Adopte 

Acte

Fixe le tarif de la manière suivante : 
o Tarif 1 : Adultes (+ 18 ans)
o Tarif 2 : Enfants/jeunes (- 18 ans) : gratuit

URBANISME

DCM2026.03.05.11 : 
communal à Ecublé
Monsieur le Maire rappelle que, par une délibération du 13 novembre 2025, le conseil municipal 

pour une contenance totale de 3 985m².
Il a été acté un prix de vente de 44

La commune ayant par le passé concédé des droits de passage sur une partie de la parcelle au 
bénéfice de plusieurs riverains, il apparaît opportun de retirer 203m² de la vente initiale en 
procédant à une division parcellaire.
Monsieur le Maire propose de réduire en conséquence le prix de la vente de la nouvelle parcelle, 
réduite de 203 m², au prorata des surfaces conservées.
Le prix initial de 44
vente de 41 782 m².
La nouvelle parcelle créée de 203m² sera classée au domaine privé de la commune.
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Monsieur le Maire soumet cette modification au vote du conseil municipal.

Pour : 17
Contre : 0
Abstention : 0

: 

Approuve la modification de la délibération n°2025.11.13.01 du 13 novembre 2025

Approuve 
782 m² issue de la division de la parcelle 138 A 187

Dit

Dit que la parcelle de 203 m² issue de la division de la parcelle 138 A 187 sera classée 
au domaine privé de la commune

Autorise 
la parcelle 
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DIVERS

voie publique.

piétons.
Si ce projet est validé, il conviendra pour le conseil municipal de délibérer sur la mise en place 

Travaux 
Entrées charretières

Monsieur Sébastien RUFFRAY indique que les entrées sont préparées à 75% et que 25% sont 

par la commune.
Monsieur le Maire répond que le principe est le traitement de la largeur du portail dans la limite 

situation nécessite une adaptation.

a demandé une entrée charretière.
Monsieur Sébastien RUFFRAY indique que le village de Chêne-Chenu a été traité en 2024, 

Quartier Habitat Inclusif 

Madame Christelle MINARD, députée et maire de Tremblay-les-




